
Carte de bus pour les scolaires
Transdev assure jusqu’à fin août  une permanence à Magny-en-Vexin (7, rue des Frères Montgolfier)
pour faciliter le traitement des dossiers des cartes scolaires de bus de vos enfants.

Ces permanences ont lieu chaque semaine les

Mardi de 8h30 à 12h30

Jeudi de 13h30 à 17h

A noter : à Vétheuil, la commune alloue une subvention du tiers du coût d’une carte CSB-Optile à
chaque collégien et lycéen, vous devez passer en mairie faire viser votre demande pour que la
subvention soit déduite de votre paiement.
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